
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/circulaire-dgsvs-2-n-99-304-du-26-mai-1999-relative-a-la-mise-a-jour-de-la-liste-des-centres-de-traitement-antirabique-et-des-antennes-de-traitement-antirabique/

Circulaire DGS/VS 2 n° 99-304 du 26 mai 1999 relative à la mise à jour de la liste des centres de traitement antirabique et des antennes de traitement antirabique

26/05/1999

Textes abrogés : circulaire DGS/VS 2 n° 35 du 1er juin 1994, modifiée par les circulaires DGS/VS 2 n° 536 du 18 août 1994, n° 83 du 8 février 1996 et n° 97-128 du 18 février 1997, relative à la mise à jour de la liste des centres de traitement antirabique et des antennes de traitement antirabique.

La ministre de l'emploi et de la solidarité à Mesdames et Messieurs les préfets de région (direction régionale des affaires sanitaires et sociales) ; Mesdames et Messieurs les préfets de département (direction départementale des affaires sanitaires et sociales) ; Mesdames et Messieurs les directeurs des agences régionales de l'hospitalisation

Je vous prie de trouver en annexe la liste des centres de traitement antirabique et celle des antennes de traitement antirabique. A ce sujet, je tiens à vous rappeler certains principes qui sont parfois perdus de vue :1° Le traitement des personnes susceptibles d'avoir été contaminées par le virus rabique doit être effectué exclusivement dans des centres et des antennes de traitement antirabique ;2° Le centre de traitement antirabique fonctionne en tant que consultation externe hospitalière. Il est dirigé par un médecin ayant justifié auprès du service compétent du ministère de l'emploi et de la solidarité d'avoir suivi un stage au Centre national de référence de la rage, unité de la rage, à l'Institut Pasteur de Paris. Ce médecin a pour attribution l'appréciation du risque de contamination, l'indication et la mise en oeuvre du traitement antirabique. Sont agréés pour prescrire et mettre en oeuvre le traitement antirabique, les organismes figurant sur la liste en annexe ;3° L'antenne de traitement antirabique a pour unique attribution d'effectuer le traitement prescrit par l'un des centres de traitement antirabique figurant sur la liste des établissements agréés telle qu'elle a été fixée en annexe de la présente circulaire. L'antenne de traitement antirabique est dirigée par un médecin auquel il n'est pas demandé de justification d'avoir suivi un stage au Centre national de référence de la rage, unité de la rage, à l'Institut Pasteur de Paris. Sont agréés, en tant qu'antenne de traitement antirabique prescrit par l'un des centres, les organismes figurant sur la liste en annexe.

Pour le ministre et par délégation :Pour le directeur général de la santé :Le sous-directeur de la veille sanitaire, Y. Coquin

ANNEXE

DÉPARTEMENTS CENTRES DE TRAITEMENT antirabique ANTENNES DE TRAITEMENT antirabique

Ain Bourg-en-Bresse- hôpital de Fleyriat

Aisne Laon- centre hospitalier Saint-Quentin- centre hospitalier

Allier Moulins- centre hospitalier

Alpes-Maritimes Nice- hôpital de Cimiez

Ardennes Charleville-Mézières- centre hospitalier général, Sedan- centre hospitalier général

Aube Troyes- centre hospitalier

Bouches-du-Rhône Marseille- institut municipal de biologie

Calvados Caen- centre hospitalier universitaire Côte-de-Nacre

Cantal Aurillac- centre hospitalier Henri-Mondor

Charente Angoulême- centre hospitalier général

Cher Bourges- centre hospitalier général

Corse-du-Sud Ajaccio- centre hospitalier général

Haute-Corse Bastia- service communal d'hygiène et de santé

Côte-d'Or Dijon- hôpital du Bocage

Côtes-d'Armor Saint-Brieuc- centre hospitalier

Creuse Guéret- centre hospitalier

Doubs Besançon- hôpital Saint-Jacques, Pontarlier- centre hospitalier général

Eure Evreux- centre hospitalier général

Finistère Brest- centre hospitalier régional hôpital Augustin-Morvan

Haute-Garonne Toulouse- centre hospitalier régional de Purpan

Gironde Bordeaux- centre hospitalier régional

Hérault Montpellier- centre Guy-de-Chauliac, hôpital Saint-Eloi

Ille-et-Vilaine Rennes- hôpital Pontchaillou

Indre Châteauroux- centre hospitalier général

Indre-et-Loire Tours- centre hospitalier universitaire Bretonneau

Isère La Tronche- centre hospitalier universitaire Bourgoin-Jallieu- centre hospitalier Pont-De-Beauvoisin- centre hospitalier

Jura Lons-le-Saunier- centre hospitalier

Loire Roanne- centre hospitalier Saint-Etienne- hôpital Bellevue

Haute-Loire Le Puy- centre hospitalier Emile-Roux

Loire-Atlantique Nantes- centre hospitalier universitaire

Loiret Orléans- hôpital de La Source

Maine-et-Loire Angers- centre hospitalier régional

Marne Reims- centre hospitalier régional

Haute-Marne Chaumont- centre hospitalier

Mayenne Laval- centre hospitalier

Meurthe-et-Moselle Vandoeuvre- centre hospitalier universitaire de Brabois

Meuse Verdun- hôpital Saint-Nicolas Bar-le-Duc- centre hospitalier

Moselle Metz- centre hospitalier régional Sarrebourg- centre hospitalier général

Nièvre Nevers- centre hospitalier

Nord Lille- Institut Pasteur

Oise Compiègne- centre hospitalier

Puy-de-Dôme Clermont-Ferrand- centre hospitalier universitaire (Hôtel-Dieu, Saint-Vincent)

Pyrénées-Atlantiques Pau- centre hospitalier

Hautes-Pyrénées Tarbes- centre hospitalier

Bas-Rhin Strasbourg- Institut d'hygiène de la faculté de médecine

Haut-Rhin Mulhouse- centre hospitalier
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Rhône Lyon- Association I.S.B.A. (Institut de santé Bourgogne Auvergne)

Saône-et-Loire Chalon-sur-Saône- centre hospitalier

Sarthe Le Mans- centre hospitalier

Savoie Chambéry- centre hospitalier

Haute-Savoie Annecy- centre hospitalier

Paris Paris- Institut Pasteur

Seine-Maritime Rouen- hôpital Charles-Nicolle Le Havre- centre hospitalier général

Seine-et-Marne Melun- centre hospitalier

Deux-Sèvres Niort- centre hospitalier général

Somme Amiens- centre hospitalier régional universitaire

Var Toulon- hôpital d'instruction des armées, Sainte-Anne Toulon- centre hospitalier général

Vienne Poitiers- hôpital Jean-Bernard (cité hospitalière de la Milèterie)

Haute-Vienne Limoges- centre hospitalier universitaire Dupuytren

Vosges Epinal- centre hospitalier général Saint-Dié- centre hospitalier général

Yonne Auxerre- centre hospitalier général

Territoire de Belfort Belfort- centre hospitalier

Guadeloupe Pointe-à-Pitre- Institut Pasteur

Guyane Cayenne- Institut Pasteur Cayenne- Institut Pasteur Apatou- centre de santé ;Grand Santi- centre de santé ;Maripasoula- centre de santé ;Saint-Georges- centre de santé ;Kourou- centre médico-chirurgical ;Saint-Laurent- centre hospitalier

La Réunion Saint-Denis- centre hospitalier Félix-Guyon

Fait à Paris, le 26 mai 1999.
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